
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée AGRI-EQ-105, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ AGRI EQ 105 ( A28.1) : Acquisition d’un véhicule neuf équipé d’un système d’arrêt et redémarrage 

automatique du moteur lors de l’arrêt du véhicule de type « Stop & Start » 
 

*Date d’engagement de l’opération (ex : date d’acceptation du devis) : …………………………………. 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : ………………………………… 

Référence de la facture : …………………………… 

*Nom de l’exploitation agricole : ……...................... 

*Adresse de l’exploitation agricole : ……......................................... 

Complément d’adresse : …………………………………….. 

*Code postal : ……………………….. 

*Ville : …………………………… 

 

*Achat d’un véhicule agricole à moteur équipé de série d’un système d’arrêt et redémarrage automatique du moteur lors de 

l’arrêt du véhicule de type stop & start :   □ OUI                □ NON 

 

*Installation d’un système d’arrêt et redémarrage automatique du moteur lors de l’arrêt du véhicule de type stop & start par un 

professionnel, avant la première mise en circulation du véhicule : □ OUI         □ NON 

 

*Le véhicule agricole est immatriculé en France : □ OUI         □ NON 

 

*N° d’immatriculation du véhicule : ……………………….. 

 

En cas d’installation du système d’arrêt et redémarrage automatique du moteur lors de l’arrêt du véhicule par un professionnel 

avant la première mise en circulation (à ne remplir que si les marque et référence du système ne sont pas mentionnées sur la 

preuve de réalisation de l’opération) : 

*Marque : ………………………… 

*Référence : ……………………….. 

 


